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République Française -et-Loire

 
 

-huit octobre deux mille vingt-trois à dix-
- -sur-Cisse, sous la 

présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Monsieur Jocelyn GARCONNET, 
Monsieur Didier ELWART, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Pascal DUPRE 
 
 
Absents : Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, 
Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Brice 
RAVIER, Monsieur Gérard LELEU 
 

 
 

Décision du Bureau n°2023-43 du 18 octobre 2023 
 

Pôle Aménagement du territoire   
Demande de Subvention Eau Potable  

ressources et diminuer la pression du Cénomanien  
R I Or à Amboise 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, -10 ;  
Vu la délibération n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, aux termes de laquelle le Conseil délègue au Bureau, 
notamment, le fait de pouvoir introduire, auprès des services et organismes y ayant vocation, les demandes 
de subventions ou de participations financières et accepter celles-ci quand elles sont octroyées ; 
Vu le 11ème Eau Loire-Bretagne ; 
Vu la notification r ant la 
première phase de restructuration du réseau lié à la réduction de la pression sur le Cénomanien ; 
Vu r 63 du 20/09/2023) concernant la 
seconde phase de restructuration du réseau lié à la réduction de la pression sur le Cénomanien. 
 
Considérant ce d Eau Loire-Bretagne apporte son aide pour des opérations de réhabilitation 
et de substitution de prélèvements dans le  
Ce soutien est à hauteur de 50% . 
 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment du 
vote 

Résultats du vote 

10/10/2023 En exercice : 17 Présents : 09 Pour : 09 Contre : 0 Abstention : 0 

Envoyé en préfecture le 02/11/2023

Reçu en préfecture le 02/11/2023

Publié le 

ID : 037-200043065-20231018-2023_43_DB-AR

06/11/2023
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Sur le territoire de la Communauté de communes , 
Turonien et de forages captant 

celle du C  860 000 m³/an soit une proportion de 
Cénomanien en 2020, qui est surexploité dans ce secteur.  

 
La Cénomanien 
de 40% soit près de 650 000 m³/an.  
 
Par conséquent, depuis 2021, e 
eau potable dans les alluvions de la Loire permettant de satisfaire cet objectif. A savoir que les alluvions de 
la Loire étant également en contact avec le Turonien sous-  : 
« alluvions / turonien ».  
 
Des investigations géophysiques ont été menées par la société Calligée et ont permis de révéler la présence 
de deux paléo-  : un sur le secteur Centre/Ouest et un sur le secteur Est.  
 

é 
a opté pour la poursuite de la recherche en eau avec la réalisation de quatre piézomètres et de 

 
 
 
Le plan de financement prévisionnel pour la recherche en eau est le suivant :  
 

 
 
 

 
 

- approuver le plan de financement tel que présenté. 
 

- De solliciter auprès aide à hauteur de 50% 
re la pression sur le prélèvement de la ressource en Cénomanien sur le 

. 
 

- autoriser le Président ou le Vice-Président en charge des bâtiments communautaires, de la voirie 
et du suivi de travaux à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

Prestations Coût de la 
prestation 

Organisme ou collectivité 
assurant la prise en charge 

financière 
Montant 

 166  

 
(subvention à hauteur de 50%) 83 100,00  

Communauté de communes du 
 83 100,00  

Total 166 200,00  Total 166  HT 

Envoyé en préfecture le 02/11/2023

Reçu en préfecture le 02/11/2023

Publié le 

ID : 037-200043065-20231018-2023_43_DB-AR

Signé électroniquement par : Yves AGUITON
Date de signature : 02/11/2023
Qualité : CCVA - Président

06/11/2023


